Brevet d’Aviron d’Argent

En quoi cela consiste :

C’est un parcours d’habilité à réaliser seul, en canoë ou en skiff avec plusieurs épreuves (13 au total, dont 4 éliminatoires) :

1- Monter dans votre bateau 

2- Régler votre barre de pied 

3- Avancer en ligne droite

4- Toucher une bouée avec la pointe avant
5- Ramasser et renvoyer un ballon

6- Passer entre 2 bouées sans les toucher

7- Scier*

8- Faire demi-tour sur bâbord*

9- Toucher une bouée avec la pointe arrière
10- Faire demi-tour sur tribord* 

11- Accoster sans aide

12- Descendre de votre bateau sans aide

13- Renseigner le cahier de sortie

Le passage de ce brevet n’est pas obligatoire, mais il est conseillé.

Il pourra vous être utile pour vous évaluez personnellement, mais il sera également nécessaire pour aller au-delà des 2000mètres (vers la Grande Motte) en bateau individuel. En bateau collectif, 50% de l’équipage devra être munis du brevet pour dépasser cette distance.

C’est aussi un moyen de rappeler les bases de l’aviron et donc d’assurer la sécurité de tous sur le bassin.

Quand le passer :

Des sessions seront organisées toutes les 2 semaines les samedis et dimanches matins. Toute fois, si vous êtes dans l’impossibilité de venir les week-ends, il vous sera possible de le passer en semaine sur demande à Fabrice.

Besoin de plus de renseignements :

Tous les éducateurs et entraîneurs du club (Fabrice, Lucie, Gilbert, Marjorie, Romain, Mathilde, Sylvie et Cynthia) sont à votre disposition pour répondre à vos questions. 

Vous pouvez également aller sur le site de la Fédération Française des sociétés d’aviron : http://www.avironfrance.asso.fr/index.php  

Mémento :

Scier : arrêter son bateau en mettant le deux palettes au carré dans l’eau.

Demi-tour sur bâbord : tourner autour de la pelle bâbord (rouge)

Demi-tour sur tribord : tourner autour de la pelle tribord (verte) 
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